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 ŵ e

1
1 "l 0

:
<

p
w a
.

m l 0 0
-

l. 3 (B

l- l 
l

l 
l °?

.
0
"

^ ^ Q
.

l 18 |(
0

|c
^

I
l

I
l



%
Extrait du procès-verbal de rassemblée ordinaire du conseil municipal de Cowansville
tenue le 17 janvier 2022, à 19 h 30, par vidéoconférence, suivant les directives établies
partes décrets et arrêtés ministériels en vigueur dans le cadre de la COVID-19.

Son? présents: Mélanie Gobeille, Alain Daigle, Marie-France Beaudry, Stéphane
Lussier, Yvon Pépin, Amélie Fournier, formant quorum sous la présidence de madame

Cowâ n svi Ils /a ma/resse Sy/we Beauregard
Sont également présents : M. Claude Lalonde, ing., directeur général, Mme. Julie
Lamarche, OMA, greffière, Mme. Josée Tassé, CFA, CGA, OMA, trésorière et f^.
Marc-Antoine Dunlavey, urbaniste COPIE CERTIFIE!

GR/WOiR . F'AfOMNEf; . PROSFÉREïi

026-01-2022

ÎO^IFORME,
ïïnni

Aujâréy Gagné greffière
Adoption du premier projet particulier de construction, de modifiçiation ou d'occupation
immeuble (PPCMOI) numéro 2021-126 relatif à un projet d'ajout d^ùn logemenLsy^plement
au 117 rue des Hauts-Prés (lot projeté sous peu 6 482 325)

int

m

fire

Considérant qu'un projet de construire une habitation, avec ajout d'un logement supplémentaire,
localisée dans le développement domiciliaire Les hlauteurs de Sweetsburg, comme future adresse
117 rue des Hauts-Prés (terrain 56) a été déposé à la Ville;

Considérant que le projet est localisé dans un développement domiciliaire en expansion;

Considérant que le projet s'intègre dans la stratégie d'adapter le logement aux diverses populations
en y consolidant un milieu de vie existant par le mixage des familles;

Considérant que le projet satisfait à certains objectifs du plan stratégique de développement durable
2019- 2023 de la Ville de Cowansville, notamment celui de stimuler la solidarité communautaire
(objectif 4.2);

Considérant que le projet présente certains éléments non conformes au règlement de zonage en
vigueur, notamment en ce qui concerne l'usage, et que la Ville croit qu'il est d'intérêt de l'approuver;

Considérant te Règlement numéro 1881 sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) en vigueur;

Considérant que le projet tel que présenté est conforme aux critères et objectifs du plan d'urbanisme
en vigueur;

Considérant l'avis favorable à l'unanimité du comité consultatif d'urbanisme émis avec conditions à
l'égard de la présente demande en date du 2 décembre 2021 ;

Considérant que ce projet est assujetti à une consultation écrite, en remplacement de la consultation
publique, conformément aux dispositions de la Lo/" sur l'aménagement et l'urbanisme ainsi qu'aux
règles édictées par tout décret ou arrêté ministériel en vigueur dans te cadre de la pandemic de la
COVID-19 et qu'un avis public sera publié à cet effet;



Il est proposé par Monsieur le conseiller Stéphane Lussier

Appuyé par Madame la conseillère Mélanie Gobeille

Et résolu :

D'adopter le premier projet PPCMOI numéro 2021-126, afin d'autoriser sur l'immeuble projeté au 117
rue des Hauts-Prés (lot connu sous peu 6 482 325 au cadastre du Québec) que :

1. l'usage classification «2e log» (Logement supplémentaire) sur ledit immeuble, et ce,
contrairement à la grille des usages et des constructions visant la zone Ra-35 au règlement de
zonage 1841 -annexe VI, art. 139;

2. de déroger au paragraphe 6 de l'article 134 du règlement de zonage 1841 de la manière suivante :
a. avoir plus d'une chambre et pièce alors que le logement secondaire ne peut comporter qu'une

seule chambre à coucher ou pièce autre que la cuisine, salle à dîner, salle de séjour ou salle
de bain;

b. avoir une superficie de plancher du logement supplémentaire excédant 45 m2.

D'assujettir le projet PPCMOI numéro 2021-126 aux conditions suivantes :

1. le logement devra être relié par un accès aménagé à l'intérieur afin d'avoir qu'une seule adresse
et compteur électrique;

2. le logement supplémentaire ne peut être occupé que par un membre de la famille immédiate du
second degré des propriétaires (père, mère ou fille et fils et leurs conjoints respectifs). Le
requérant ou propriétaire devra déposer annuellement une preuve du lien de parenté;

3. l'architecture du projet et son aménagement paysager devront avoir reçu une nouvelle
recommandation positive du comité consultatif d'urbanisme et d'une autorisation du conseil s'y
rattachant assujetti au Plan d'implantation et d'intégration architecturale - PIIA.

D'autoriser que la consultation publique prévue par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme soit
remplacée par une consultation écrite d'une durée de 15 jours, et ce, conformément à tout décret ou
arrêté ministériel en vigueur dans le cadre de la pandémie de la COVID-19.

Adoptée à l'unanimité

^ I^^JU^^OJIÂ-
Sylvie Beaure^ard, mairesse '

)
ÛU

Julie Lafnarche, OMA, grefïïère
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PRESENTATION v.26 janvier 2022Consultation écrite



 
 
 
Premier projet PPCMOI numéro 2021-126, afin d'autoriser sur l'immeuble projeté au 117 
rue des Hauts-Prés (lot connu sous peu 6 482 325 au cadastre du Québec) que : 
 
1. l'usage classification «2e log» (Logement supplémentaire) sur ledit immeuble,  
et ce, contrairement à la grille des usages et des constructions visant la zone Ra-35 au règlement de 
zonage 1841 -annexe VI, art. 139; 
 
2. de déroger au paragraphe 6 de l'article 134 du règlement de zonage 1841 de la manière suivante : 

 
a. avoir plus d'une chambre et pièce alors que le logement secondaire ne peut comporter qu'une 
seule chambre à coucher ou pièce autre que la cuisine, salle à dîner, salle de séjour ou salle 
de bain; 
 
b. avoir une superficie de plancher du logement supplémentaire excédant 45 m2. 

 
 
D'assujettir le projet aux conditions suivantes : 

1. le logement devra être relié par un accès aménagé à l'intérieur afin d'avoir qu'une seule adresse 
    et compteur électrique; 

 
2. le logement supplémentaire ne peut être occupé que par un membre de la famille immédiate du 
     second degré des propriétaires (père, mère ou fille et fils et leurs conjoints respectifs). Le 
     requérant ou propriétaire devra déposer annuellement une preuve du lien de parenté; 

 
3. l'architecture du projet et son aménagement paysager devront avoir reçu une nouvelle 
    recommandation positive du comité consultatif d'urbanisme et d'une autorisation du conseil s'y 
    rattachant assujetti au Plan d'implantation et d'intégration architecturale - PIIA. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Ce projet de résolution contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 
 
Ce projet de résolution, conformément à la loi et à l’arrêté ministériel en vigueur, fait l’objet d’une consultation écrite, en remplacement 
de la consultation publique.  
 
En conséquence, toute personne désirant se faire entendre sur le présent projet de résolution doit, dans les 15 jours de la publication 
du présent avis, soit au plus tard le jeudi 10 février 2022, faire parvenir ses commentaires à l’adresse suivante : 

Projet de PPCMOI numéro 2021-126 – Consultation écrite 
Hôtel de Ville 
Service de l’Aménagement urbain et de l’Environnement  
220, place Municipale 
Cowansville QC J2K 1T4 
Ou par courriel, à l’adresse électronique suivante : 
urba@ville.cowansville.qc.ca 
 

mailto:urba@ville.cowansville.qc.ca%0d
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mmoreau
Légende
Lot visé & connu sous peu : 6 482 325 / 117 rue des Hauts-Prés

mmoreau
Ellipse 

mmoreau
Texte tapé à la machine
PLAN CADASTRAL PROPOSÉ / Non officiel en date du 18 novembre 2021



mmoreau
Zone de texte 
DÉTAILS & ITEMS DÉROGATOIRES:· Superficie du logement principal :    347 m² (3 niveaux)· Superficie du logement supplémentaire : 87,6 m² (1 niveau)         > 45 m² max.· Pourcentage d'occupation du logement suppl. : 25,25 % > 40 % max.· Nombre de pièces : 2 chambres alors qu'une seule est autorisée.

mmoreau
Ellipse 

mmoreau
Légende
Logement supplémentaire occupant une partie du rez-de-chaussée

mmoreau
Droite 

mmoreau
Ellipse 



mmoreau
Zone de texte 
Superficie du logement principal occupant l'entièreté du sous-sol : 115 m²



mmoreau
Légende
Logement supplémentaire occupant une partie du rez-de-chaussée.

mmoreau
Ellipse 

mmoreau
Zone de texte 
DÉTAILS & ITEMS DÉROGATOIRES: · Superficie du logement principal :    347 m² (3 niveaux) · Superficie du logement supplémentaire : 87,6 m² (1 niveau)         > 45 m² max. · Pourcentage d'occupation du logement suppl. : 25,25 % > 40 % max. · Nombre de pièces : 2 chambres alors qu'une seule est autorisée. 

mmoreau
Zone de texte 
Superficie du logement principal occupant une partie du rez-de-chaussée: 115 m²



mmoreau
Zone de texte 

mmoreau
Zone de texte 
Superficie du logement principal occupant l'entièreté de l'étage : 117 m² 
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ehaman
Polyligne 

mmoreau
Légende
Terrain visé «56 »

mmoreau
Texte tapé à la machine
PLAN DU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE(ANTÉRIEUR)
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